
 



MINISTÈRE DE LA CULTURE

 Direction régionale des affaires culturelles d'Ile-de-France

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de Seine-et-Marne

Dossier suivi par : Emmanuel LECOMTE

 MAIRIE DE PROVINS
SERVICE URBANISME
BP 200
77160 PROVINS

Objet : demande de consultation Avant Projet A Fontainebleau, le 18/05/2022

numéro : cp3792200007

adresse du projet : MODIFICATION SIMPLIFIEE N°4 DU PLU -
RUE DE LA MADELEINE ET RUE DE JOUY 77160 PROVINS
nature du projet : Construction hôtel
déposé en mairie le : 14/04/2022
reçu au service le : 14/04/2022

servitudes liées au projet : LCAP - site patrimonial remarquable -

demandeur :

 COMMUNE / M. PERRINO FABIEN
MAIRE ADJOINT
HOTEL DE VILLE
CS 60405
77487 PROVINS CEDEX

Objet : modification simplifiée n°4 du PLU de Provins

Monsieur le Maire Adjoint,

Par courrier reçu en date du 14 avril 2022, vous avez sollicité mon avis concernant la modification simplifiée n°4 du
Plan local d'urbanisme de la commune de Provins.

La parcelle cadastrée AS 424 destinée à l'édification d'un hébergement hôtelier public de type auberge de jeunesse se
situe dans le secteur A du centre ancien du site patrimonial remarquable. Cette parcelle comprend la ferme de la
Madeleine dont la tourelle d'angle et les deux salles voûtées sont inscrites au titre des monuments historiques par
arrêté du 11 mai 1932.

Ainsi, conformément aux règles du site patrimonial remarquable, la nouvelle construction devra être conçue en
harmonie avec les immeubles du secteur dans le maintien de l'échelle parcellaire et dans le respect du gabarit des
volumes environnants.

Par ailleurs, considérant la grande valeur patrimoniale des lieux à proximité de plusieurs monuments historiques
emblématiques de l'ancienne cité médiévale, il conviendrait de soumettre la procédure de modification simplifiée du
PLU à une évaluation environnementale.

Cette évaluation permettra d'appréhender l'environnement dans sa globalité, à rendre compte des effets prévisibles du
projet et à proposer des mesures permettant d'éviter, réduire ou compenser ses impacts potentiels.
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L'architecte des Bâtiments de France

Jean-Louis AUGER

Demeurant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire
Adjoint, mes salutations distinguées.
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